


3.9 PLAN DE VIGILANCE
Conformément à la loi 2017-399 du 27 mars 2017, cette section présente de manière synthétique les grandes lignes du plan de
vigilance du Groupe. Une version développée du plan de vigilance, de son compte rendu ainsi que les détails des politiques et
actions sont disponibles sur le site internet d’ENGIE : 

Ce plan regroupe l’ensemble des mesures mises en place par
ENGIE SA pour prévenir les risques liés à ses activités et celles
de ses sociétés contrôlées. Il vise les atteintes graves envers
les droits humains et les libertés fondamentales, la santé et la
sécurité des personnes ainsi qu’envers l’environnement.
L’adhésion du Groupe aux standards internationaux est le
socle minimal des engagements que le Groupe entend
appliquer partout où il opère.

Ces mesures ainsi que le dispositif d’alerte commun sont déjà
déployés depuis plusieurs années. Pleinement adossé sur
l’organisation éthique, le plan de vigilance bénéficie d’un
pilotage, d’une gouvernance et d’un suivi dédiés
(voir Section 3.9.5).
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3.9.1 IDENTIFICATION ET GESTION DES RISQUES D’ATTEINTES GRAVES 
AUX PERSONNES ET À L’ENVIRONNEMENT

Le Groupe exerce sa vigilance au moyen de politiques couvrant l’ensemble des enjeux et procédures d’identification et
d’évaluation des risques. À partir de ces procédures, des objectifs et des dispositifs de suivi et d’évaluation de leur efficacité sont
mis en place.

3.9.1.1 Prévenir et gérer les risques liés aux droits humains
La Direction Éthique, Compliance & Privacy d’ENGIE, rattachée à la Direction Juridique, Éthique et Compliance, elle-même sous
l’autorité de la Secrétaire Générale, est en charge du volet droits humains du plan de vigilance. Elle s’appuie sur son réseau
d’Ethics and Compliance Officers et de correspondants éthiques situés partout dans le monde et sur les autres directions
concernées par les aspects droits humains (voir Section 3.8.1).

Les risques majeurs d’impacts négatifs sur les droits humains de tout individus liés aux activités du Groupe concernent les droits
fondamentaux des travailleurs. Plus généralement, les enjeux droits humains pour le Groupe sont les suivants :

Le détail des risques est accessible sur le site internet d’ENGIE à l’adresse suivante  : https://www.engie.com/groupe/ethique-et-
compliance/politiques-et-procedures/politique-droits-humains.

La politique droits humains du Groupe, en place depuis 2014
et en évolution permanente, explicite les engagements du
Groupe et prévoit des processus réguliers d’identification et de
gestion des risques. Toutes les entités doivent notamment
évaluer annuellement leurs activités au regard de leurs
impacts sur les droits humains via une grille d’autodiagnostic
dédiée (voir Section 3.8.2). Elles doivent également apprécier
toute nouvelle activité commerciale via une grille dédiée
visant à identifier les facteurs de risques propres à l’activité
envisagée.

Les risques sont évalués  selon le pays, la présence de sous-
traitance, l’activité, les caractéristiques liées aux travailleurs,
la présence de populations dont le risque est accru si elles
sont vulnérables, les produits/services utilisés, le recours à des
forces de sécurité armées ou encore le type de relations
commerciales. Les évaluations des tiers (fournisseurs, sous-
traitants, partenaires, donneurs d’ordre, etc.) incluant
explicitement les droits humains (voir Section 3.9.3) ainsi que
le mécanisme d’alerte (voir Section 3.9.4), permettent
également d’identifier les risques.

Les entités de deux régions importantes, Amérique du Sud
(SOUTHAM) et Asie - Moyen-Orient - Afrique (AMEA), ainsi que
Global Energy Management and Sales (GEMS) et Tractebel ont
vu leur niveau de risque évoluer en matière de droits humains,
en raison des pays concernés ou du secteur d’activité (risque

brut). Les risques identifiés font l’objet au niveau opérationnel
de plans d’actions spécifiques décrits sur le site internet
mentionné ci-dessus. 

En 2022, le Groupe a continué ses actions de vigilance
approfondie, mises en œuvre dès 2020, pour identifier et
gérer les risques de pratiques de travail forcé dans les chaînes
d’approvisionnement du Groupe situées en Chine (voir Section
2.2.5.3).

Un plan d’action a commencé à être déployé en 2022, dans
une entité du Groupe, ciblant les centres de relations clients
d’ENGIE situés à l’étranger visant à évaluer les conditions de
travail réelles des travailleurs et ce en concertation avec eux. 

Une formation présentielle sur la démarche droits humains du
Groupe a été développée en  2019 et cible, plus
particulièrement, des opérationnels et managers directement
concernés par ce sujet. En 2022, les personnes exerçant des
fonctions particulièrement exposées aux risques droits
humains ont été identifiées et un plan de formation qui leur
est spécialement dédié a été déployé. Un module e–learning
sur les droits humains pour tous les collaborateurs
a également été déployé depuis plusieurs années.

Le suivi de l’application de ces processus est intégré dans le
rapport de conformité éthique (indicateurs quantitatifs) et
dans le système de contrôle interne (voir Section 3.8.6).
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Résultats 2022 1 523  collaborateurs formés aux droits humains en présentiel parmi lesquels environ
55% de fonctions opérationnelles, dont la moitié d’entre eux provient d’entités à risque,
et 13 050 collaborateurs formés en e-learning (diminution du chiffre par rapport à 2021
du fait de la session d’EQUANS).

Contrôle interne

(Section 2.3)

82,4% des entités du Groupe ont évalué le déploiement du plan de vigilance à leur niveau
comme effectif (1).

96,2% des entités qui ont évalué le déploiement de la politique droits humains ont
considéré que le déploiement est effectif (1).

Rapport de conformité éthique 95% : Couverture de la fiche annuelle des risques droits humains. 

100% : Nombre de due diligence (avec risque droits humains) sur les partenaires dans le
cadre des comités d’investissement du Groupe.

(1) Niveau 4 maximal selon le référentiel de contrôle interne.

En 2022, ENGIE a signé un nouvel accord mondial portant sur les droits sociaux fondamentaux et la responsabilité sociale.
L’accord prévoit également un suivi des engagements : 

Engagements Groupe  Suivi (chiffres 2022) 

Programme ENGIE Care 

(niveau de protection sociale 
minimale pour l’ensemble des 
collaborateurs dans le monde)  

66,5% des entités : congé maternité intégralement payé (14 semaines)

27,7% des entités : congé paternité intégralement payé (4 semaines)

94,6% des employés : 12 mois de salaire brut versés en cas de décès

97,2% des employés : régime de soins avec couverture à 75% des frais d’hospitalisation

79,2% des employés : 12 mois de salaire brut versés en cas d’incapacité permanente

Mixité : 50% de managers femmes  30% : pourcentage de managers femmes

Égalité salariale entre les femmes 
et les hommes 

1,73% : écart salarial entre les femmes et les hommes

3.9.1.2 Prévenir et gérer les risques liés à la santé-sécurité au travail 
La cartographie des risques liés à la santé-sécurité intègre
d’une part les risques d’atteinte à la santé-sécurité des
personnes travaillant pour le Groupe (employés, intérimaires,
sous-traitants, stagiaires) et d’autre part les risques liés aux
installations industrielles du Groupe ou à celles que le Groupe
maintient et/ou exploite pour le compte de clients, pouvant

générer des risques pour les personnes travaillant pour le
Groupe ou pour les riverains de ces installations industrielles.
À ces différents risques correspondent trois axes de
prévention, No Life at Risk (sécurité au travail), No Mind at
Risk (qualité de vie au travail) et No Asset at Risk (sécurité
industrielle).

Compte tenu du nombre d’accidents mortels qui se sont
produits en 2021, le Groupe a souhaité renforcer ses règles et
pratiques en santé-sécurité au travail en réalisant une
évaluation de son système de gestion de la santé-sécurité et
une analyse des écarts aux bonnes pratiques mises en place
par les industriels les plus performants dans ce domaine.

Pour ce faire, le Groupe s’est adjoint les services d’un
consultant externe chargé de réaliser cette évaluation de son
organisation et de sa culture santé-sécurité, 

L’évaluation réalisée par le prestataire lui a permis d’identifier
les points forts du Groupe et d’émettre un certain nombre de
recommandations visant à éradiquer durablement les
accidents graves et mortels.
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À partir de ces recommandations, de l’analyse réalisée en
interne et des retours d’expérience issus des entités
opérationnelles, le Groupe a défini un vaste plan de
transformation santé-sécurité ENGIE One Safety, dont la mise
en œuvre s’étalera jusqu’en 2024.

Les principales actions d’ENGIE One Safety mises en œuvre en
2022 ont été les suivantes :

• renforcement des Règles Groupe santé-sécurité en
s’inspirant des meilleures pratiques issues d’un benchmark
externe  ; ces règles portent sur la santé-sécurité des sous-
traitants, l’identification et le traitement des événements à
haut potentiel de gravité (HiPo), le management des risques,
le respect des Règles Qui Sauvent, la promotion d’une culture
juste (reconnaissance et sanction) ;

• conception et test d’une nouvelle méthode de formation-
coaching des managers pour que les rituels managériaux de
sécurité (exemples : visites managériales de sécurité, visites
de sous-traitants) aient l’impact attendu sur le
comportement de sécurité des équipes sur le terrain, y
compris celles de nos sous-traitants ;

• révision des indicateurs santé-sécurité du Groupe de façon à
ce qu’ils portent davantage sur l’anticipation des risques et

la mise en œuvre d’actions de prévention efficaces sur le
terrain ; de nouveaux indicateurs axés sur la prévention ont
ainsi été définis (leading indicators (1)), en complément des
indicateurs traditionnels axés sur l’accidentologie (lagging
indicators) ;

• mise en place d’un groupe d’experts santé-sécurité, piloté de
façon centralisée, destiné à réaliser des audits internes pour
le compte du Groupe et à appuyer les entités sur des
thématiques particulières ;

• déploiement d’un nouveau plan de communication destiné à
sensibiliser les salariés du Groupe et ses sous-traitants au
caractère intangible des Règles Qui Sauvent.

Les principales actions mises en œuvre en matière de sécurité
industrielle (axe de prévention No Asset at Risk) sont décrites
en Section 2.2.5.2 “Risque d’accident industriel”.

Les autres dispositions destinées à assurer la santé-sécurité
des personnes travaillant pour le Groupe sont présentées en
Section 2.2.6.2 “Risque santé et sécurité au travail” ainsi qu’en
Section 3.4.7 “Politique de santé-sécurité”. Le détail des
mesures est précisé sur le site internet du Groupe  : https://
www.engie.com/engagements/Sante-Securite.

3.9.1.3 Prévenir et gérer les risques liés à la sûreté des personnes
La Direction de la Sûreté et de l’Intelligence Economique du
Groupe participe notamment à ce que la protection des
personnes soit assurée. Elle fédère et anime un réseau de
security managers qui déclinent et coordonnent la mise en
œuvre de la Politique Groupe de sûreté d’ENGIE.  

Le volet “protection des personnes contre les actes
malveillants” de la Politique Groupe de sûreté d’ENGIE est régi
par la loi 2017-399 sur le devoir de vigilance des sociétés-
mères et entreprises donneuses d’ordre du 27 mars 2017. Ce
devoir de protection concerne tous les salariés, quel que soit
leur statut, et notamment ceux en mobilité internationale. 

Les menaces et les actions malveillantes visant les personnes
font partie intégrante des risques sûreté inscrits au catalogue
des risques de l’entreprise (ERM - Entreprise Risks
Management). Les incidents de sûreté sont inscrits dans un
outil Groupe de remontée des incidents (MySecurityIncident),

portés à la connaissance de la direction de la sûreté et font
l’objet d’un traitement systématique.

Le réseau sûreté est particulièrement attentif au respect des
droits humains dans les activités de sûreté et met en œuvre
des mesures visant à prévenir tout risque d’usage
disproportionné de la force. C’est pourquoi, les contrats avec
les sociétés de gardiennage ou de sécurité privée comportent
systématiquement la clause Groupe éthique et développement
durable figurant aux conditions générales d’achat. Par ailleurs,
elles font également l’objet de vérifications (due diligence)
avant emploi.

Les security managers sont sensibilisés par la direction de la
sûreté qui leur rappelle régulièrement leurs obligations en la
matière. Enfin, les acteurs de la sûreté, en liaison avec les
équipes data privacy, veillent au strict respect des règles RGPD
ou des lois locales correspondantes liées à l’enregistrement et
à la conservation des données de vidéo protection.

3.9.1.4 Prévenir et gérer les risques liés à l’environnement et au sociétal
D’un point de vue environnemental, le risque majeur pour le
Groupe est le risque climatique, suivi des risques biodiversité,
eau et pollution. Ces risques environnementaux globaux et
locaux sont étudiés annuellement, au niveau du Groupe et au

niveau local, afin d’établir une liste de sites “à risque”. D’un point
de vue sociétal, les risques analysés sont : l’impact des activités
sur les communautés locales et leurs conséquences sociales.

La politique RSE du Groupe oriente la démarche de vigilance
en matière environnementale et sociétale (voir Section 3.1.1).
Les risques environnementaux et sociétaux sont analysés
périodiquement à tous les niveaux de l’entreprise. Cette
politique est déclinée au niveau de chaque Global Business Unit
(GBU), filiale et site. Sa mise en œuvre est suivie au travers
d’objectifs et de plans d’actions revus chaque année. Ce
processus de revue permet de s’assurer de la bonne
application de nos obligations en matière de vigilance
environnementale et sociétale.

La politique environnementale intègre pleinement cette analyse
de risque. La maîtrise de ses émissions de CO2 est un enjeu
majeur pour le Groupe  : ENGIE s’est engagé, en mai 2021, sur
l’objectif “Net Zéro Carbone” à l’horizon 2045, pour l’ensemble
de ses émissions directes et indirectes. Cet objectif devrait être
atteint en suivant une trajectoire “bien en dessous
de 2 degrés” (well below 2°C), avec des objectifs intermédiaires.

(1) Exemples : taux de HiPo et taux d’accidents graves et mortels dont les analyses des causes profondes sont réalisées dans les délais.
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À ce jour, le Groupe a pris des mesures visibles, notamment en
vue du déploiement de son plan de sortie du charbon d’ici
2027 au plus tard, de la réduction de l’intensité carbone de sa
production d’électricité, de la réduction des émissions liées à
l’utilisation des produits vendus, de manière drastique d’ici
2045, de l’alignement des futurs investissements avec son
ambition carbone, de l’attribution de budgets carbone à
chaque GBU et de l’évaluation des équipes dirigeantes liée à la
réalisation des objectifs “Net Zéro Carbone”.

La trajectoire climatique d’ENGIE est détaillée dans le Cahier
Climat 2023 (www.engie.com/groupe/responsabilite-societale/
publications-rse). 

La politique environnementale vise également à mettre en place
des plans d’action pour éviter, réduire et, si besoin, compenser
les impacts environnementaux des activités du Groupe.

La politique sociétale est centrée sur le stakeholder
engagement. Sa mise en œuvre comprend une boîte à outils,
des programmes de formation et un centre d’expertise.

Des modules de e-learning sur le climat, la biodiversité, le
stakeholder engagement et la matrice RSE dans les décisions
d’investissements ont été développés depuis 2021 avec la
Sustainability Academy et ciblent, plus particulièrement, les
opérationnels et managers directement concernés par ce sujet.

Résultats de participation aux formations en ligne :  

e-learning proposés
Nombre de participants

depuis le lancement

Ambition net-zero carbone (2021) 5 883

Business change maker (2021) 1 188

CO2 killer (2021) 1 324

People of the world (2021) 1 075

Introduction à la biodiversité (novembre 2021) 2 275

Engagement des parties prenantes (mars 2022)  302

Matrice RSE (avril 2022)  328

Numérique responsable (juin 2022) 2 722

TOTAL  15 097

Par ailleurs, depuis 2021, le Groupe prend en compte neuf
critères RSE pour ses grands projets d’investissement évalués
par des analyses de risques et d’opportunités. Ces critères
portent notamment sur les points suivants : la réduction des
émissions GES, l’adaptation au changement climatique, la
biodiversité, l’eau, la pollution, l’économie circulaire, l’éthique,

la santé-sécurité, la concertation avec les parties prenantes,
les achats durables. Ces critères sont détaillés sur le site
internet d’ENGIE  : https://www.engie.com/analystes-rse/
gouvernance/devoir-de-vigilance-des-risques-
environnementaux-et-societaux

3.9.1.5 Prévenir et gérer les risques liés à l’approvisionnement en énergie
Les grands enjeux liés à l’approvisionnement en énergie (biomasse, gaz, GNL, etc.) pour ENGIE sont les suivants :

ENGIE a identifié les risques liés à l’approvisionnement en
énergie du Groupe comme un enjeu spécifique de vigilance
pour le Groupe. Les entités responsables de ces achats gèrent
directement ces risques, moyennant le respect des règles de
reporting et de gouvernance du Groupe, et identifient les
risques spécifiques à chacune de leurs activités par source
d’énergie, et au niveau des pays et des fournisseurs d’énergie. 

S’agissant des gros approvisionnements en énergie, ENGIE a
formalisé une démarche RSE (décrite sur le site internet d’ENGIE :

https://www.engie.com/analystes-rse/gouvernance/devoir-de-
vigilance-des-risques-environnementaux-et-societaux pour
répondre à ces enjeux, avec des plans d’actions spécifiques
par source d’énergie. ENGIE a également renforcé la structure
de gouvernance pour s’assurer que le devoir de vigilance soit
inclus dans les processus de décision et a systématisé
l’approche d’évaluation des risques de la chaîne
d’approvisionnement, sur la base de l’approche 3P (People,
Planet and Profit). 
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Plus généralement, les entités mettent en œuvre les mesures
de prévention et de gestion des risques suivantes :

• les entités prévoient, si nécessaire, des mesures
d’atténuation et des clauses contractuelles adaptées aux
risques identifiés (exemple  : clauses de performance
spécifiques pour l’empreinte carbone et les émissions de
méthane) dans les contrats avec les fournisseurs ;

• elles insèrent dans les contrats, la clause éthique et RSE du
Groupe permettant également de rompre le contrat en cas de
violation de ces obligations par le tiers ;

• elles appliquent la politique droits humains, les politiques de
due diligence éthiques et les politiques environnementales et
sociétales ainsi que les autres politiques d’ENGIE ;

• elles s’assurent de la certification de certains fournisseurs ou
sources d’énergie (exemple : biomasse) ou de la présence de
garanties d’origine ;

• elles réalisent des audits sur site chez certains fournisseurs ;

• elles participent à des groupes de travail RSE bilatéraux ou
sectoriels ;

• elles concluent des contrats d’achat de gaz compatibles avec
la trajectoire carbone du Groupe ;

• concernant la question du gaz de schiste américain, et la
prise en compte des impacts environnementaux, ENGIE
effectue des due diligence poussées et choisit, parmi les
producteurs américains, ceux qui sont capables d’offrir les
meilleures garanties en matière de traçabilité des émissions
et de suivi environnemental de leur activité ;

• ENGIE poursuit sa stratégie de sortie du charbon (en Europe
d’ici 2025 et dans le monde d’ici 2027).

3.9.1.6 Prévenir et gérer les risques liés aux achats hors énergie
À ce jour six catégories d’achats sont considérées à hauts risques au regard des droits humains, de santé-sécurité et/ou de leur
impact environnemental. Ces catégories d’achats sont listées ci-après :

Depuis 2020, une attention particulière est portée sur les
achats risquant d’avoir un lien avec le travail forcé en Chine.
Les principales mesures d’identification et de gestion de ces
risques sont présentées dans la Section 2.2.5.3. 

L’identification de ces six catégories et la gestion des risques
sont assurées par la mise en œuvre de la démarche de
vigilance des Achats d’ENGIE à travers :

• la mise en œuvre du système de management des Achats du
Groupe ;

• la catégorie management telle que définie dans
l’organisation achats du Groupe.

Le système de management des Achats s’articule autour de
deux documents directeurs  : une Charte Achats et une
Gouvernance Achats qui définissent : 

• les engagements et les exigences d’ENGIE vis-à-vis de ses
fournisseurs pour des relations éthiques, une sélection sur
des critères éthiques, de santé-sécurité et d’environnement ;

• 14 règles dont l’obligation de due diligence sur les
fournisseurs clefs du Groupe et des entités, la mise en
œuvre du code de conduite de la relation fournisseur,
l’analyse des risques éthiques qui doit être menée au sein
de chaque entité, etc.

Ces principes et ces règles sont déclinés dans les processus
achats opérationnels qui intègrent les étapes clés suivantes :

• l’évaluation RSE des nouveaux fournisseurs préférentiels
(niveau Groupe) et majeurs (niveau entité)  par notre
partenaire EcoVadis ;

• l’analyse des risques et opportunités réalisée à partir d’une
matrice de risque élaborée en partenariat avec EcoVadis.
Cette matrice définit un niveau de risque RSE pour chacune
des 62 catégories d’achat à travers quatre dimensions  :
éthique, droits humains, environnement et achats durables.
Le niveau de risque RSE est aggravé ou amélioré par le
niveau de risque pays ;
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• la mise en place de plans de gestion associés prenant en
compte les critères de qualification des fournisseurs. Ces
plans peuvent prévoir par exemple des audits, des
dispositions contractuelles particulières pour limiter le
risque, une clause éthique, etc. Un plan de réduction des
risques est systématiquement mis en place pour les
fournisseurs ayant une note EcoVadis inférieure à 45/100 ; 

• la mesure de la performance délivrée par les fournisseurs et
les plans d’amélioration associés.

La bonne mise en œuvre de ces processus est, quant à elle,
vérifiée via le programme de contrôle interne INCOME (voir
Section  2.3). Avec 28  contrôles différents, le référentiel
INCOME PRO couvre l’ensemble des processus achats.

Par ailleurs, la Direction Achats Groupe travaille de concert
avec la Direction de l’Audit pour assurer le suivi des plans
d’actions correctifs recommandés par cette dernière.

Enfin, le système de management des Achats est animé à
travers un plan de formation continue de l’ensemble de la
filière Achats. Des sessions présentielles et en
vidéoconférence sont complétées par des modules en ligne via
Ulearn, l’intranet de formation du Groupe. En 2022, environ
300 acheteurs ont suivi les formations “Éthique et relation
fournisseurs” et Due Diligence lors de sessions présentielles et
en vidéoconférence. Trois modules de formations Ulearn
étaient obligatoires pour l’ensemble de la fonction achat  :
Fraude et Corruption, tolérance zéro  ; notre Groupe, notre
Ethique  et Droit de la concurrence. En décembre 2022, la
Direction des Achats Groupe a également suivi la formation de
“la fresque du Climat” qui sensibilise les collaborateurs aux
enjeux climatiques et aux actions possibles.

3.9.2 SITUATION LIÉE À LA RUSSIE ET L’UKRAINE

ENGIE n’exerce aucune activité industrielle en Russie et aucun
projet d’investissement n’est en cours sur le territoire russe.
ENGIE a fermé en 2022 son simple bureau de représentation à
Moscou. En Ukraine, un employé était basé dans le pays et a

été exfiltré au tout début de l’invasion russe, en février 2022.
Par ailleurs, ENGIE n’exerce aucune activité en Crimée, dans le
Donbass ou dans l’oblast de Louhansk.

3.9.3 ÉVALUATION DES TIERS

En 2022, 100% des partenaires des projets d’investissement
Groupe ont fait l’objet de due diligence incluant une étude
systématique sur les sujets “vigilance” par la filière éthique.

De manière directe ou indirecte, 100% des Ethics Officers
disposent d’un accès à un outil spécialisé dans les due
diligence. Les due diligence sont réalisées sur les tiers
(fournisseurs, sous-traitants, partenaires, donneurs d’ordre,
etc.) en conformité avec les politiques de due diligence tel que
décrit sur le site internet d’ENGIE  : https://www.engie.com/
ethique-et-compliance/plan-vigilance/evaluations-tiers. En
2022, les Ethics & Compliance Officers et correspondants
éthiques du Groupe ont déclaré plus de 17 000 due diligence
de premier niveau effectuées via les outils de due diligence.

Par ailleurs, la filière des achats procède systématiquement à
l’évaluation des nouveaux fournisseurs préférentiels et
majeurs du Groupe via une due diligence effectuée par les
Category Managers et les Chief Procurement Officers avant la
contractualisation. Cette règle a été mise progressivement en
place depuis 2019 sur le panel de 1 563 fournisseurs
récurrents représentant 38% de la dépense hors énergie. En
2022, la filière des achats a fait procéder à l’évaluation
éthique par EcoVadis d’environ 400 fournisseurs préférentiels
et majeurs. L’objectif suivi par la filière des achats est de faire
évaluer environ 250  à  300 fournisseurs préférentiels et
majeurs supplémentaires par an.

3.9.4 LE MÉCANISME D’ALERTE ET DE RECUEIL DES SIGNALEMENTS

Le mécanisme d’alerte est ouvert à tous les collaborateurs,
permanents ou temporaires, et à toutes ses parties prenantes
externes depuis janvier 2019. Un prestataire externe transmet
le signalement anonyme à ENGIE pour son traitement (voir

Section  3.8.4). En 2022, 254  alertes ont été reçues via le
dispositif, dont 78 concernant des catégories de risques
relevant du devoir de vigilance. Elles concernent en synthèse :

Allégations de 
harcèlement* 

Allégations liées à la 
santé-sécurité

Allégations liées à des 
pratiques de travail

Allégations
 de discrimination

Questions liées à 
l’environnement

 et au droit
 des communautés

39 10 21 7 1

* 35 portent sur le thème du harcèlement moral et deux sur le thème du harcèlement sexuel. Neuf allégations de harcèlement sexuel ont également
été identifiées dans le cadre du système managérial.

Comme pour toutes nos alertes, les alertes liées aux allégations
de discrimination et de harcèlement sont systématiquement et
immédiatement traitées. Lorsque les faits sont avérés, des

sanctions disciplinaires sont systématiquement prises et des
plans d’actions déployés.
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3.9.5 PILOTAGE, GOUVERNANCE ET SUIVI DU DÉPLOIEMENT DU PLAN

3.9.5.1 Un pilotage et suivi au plus haut niveau de l’entreprise
Le Groupe a mis en place un suivi et une coordination globale
au plus haut niveau de l’entreprise pour répondre de manière
effective aux objectifs de la loi. Le plan a été validé par le
Comex qui a confié à la Direction Éthique, Compliance &
Privacy (DECP) son pilotage, sous la responsabilité de la

Direction Juridique, Éthique et Compliance, elle-même
rattachée à la Secrétaire Générale. Un compte rendu de sa
mise en œuvre effective du plan est présenté annuellement
au CEEDD.

Un comité spécifique se charge de la mise en œuvre opérationnelle du plan. Il a pour mission de s’assurer de la diffusion du plan
et de la facilité de la remontée d’informations. Les membres sont :

Départements

DECP RSE
Direction des

 Achats

Direction 
Santé-

Sécurité 
Direction 

Sûreté 
Direction des

 RH
Contrôle 
interne Risque

Régions / membres opérationnels

SOUTHAM NORTHAM FRANCE EUROPE AMEA GEMS  TRACTEBEL

De plus, chaque entité doit s’assurer pour son périmètre du déploiement effectif du plan de vigilance. Le suivi de ces actions par
les entités est intégré dans le rapport de conformité éthique annuel (voir Section 3.8.6).

3.9.5.2 L’association avec les parties prenantes
Le plan et les avancées de sa mise en œuvre sont présentés et
discutés régulièrement avec les institutions représentatives
du personnel. Cela a été mis en œuvre via les comités
existants au niveau du Groupe, comme le Comité d’Entreprise
Européen. De même, le plan est présenté au CEEDD pour le
Conseil d’Administration. Au niveau des entités, il leur est
aussi demandé de présenter le plan de vigilance à leurs
organisations représentatives du personnel. Cette démarche a
été mise en œuvre dès l’adoption du premier plan de
vigilance.

Depuis 2020, un point de contrôle interne, visant à s’assurer
notamment que les obligations de la loi et que le plan de
vigilance sont connus de tous, a été mis en place.

Le nouvel accord mondial est un outil d’aide au déploiement
de la démarche de vigilance. Il a été négocié et signé en 2022
avec tous les partenaires sociaux du Groupe au niveau
mondial. Dans le cadre de cet accord, le devoir de vigilance
d’ENGIE fait l’objet d’un dialogue social renforcé  : ont été
organisées en 2022, avec les fédérations syndicales
internationales, des sessions de discussion en groupe de

travail. Ces échanges ont abouti à retenir le dispositif décrit
sur le site internet. Une instance de suivi de cet accord se
réunit une fois par an. Ces échanges permettent également
d’assurer un suivi de la démarche de vigilance en concertation
avec les partenaires sociaux. Pour plus d’informations : https://
www.engie.com/ethique-et-compliance/plan-vigilance/parties-
prenantes.

Pour prévenir et gérer au mieux les impacts droits humains,
environnementaux ou sociétaux de ses activités, ENGIE a
adopté une politique spécifique “d’engagement avec les parties
prenantes”, composante de la politique RSE du Groupe. Cette
politique est accessible sur le site internet d’ENGIE  : https://
www.engie.com/groupe/responsabilite-societale/
politiques#societal.

Enfin, le Groupe s’attache à construire un dialogue nourri avec
chacune de ses parties prenantes. En 2021, ENGIE a mis en
place un Comité de Dialogue avec ses parties prenantes ainsi
qu’un espace de recours pour accompagner les projets
sensibles. Ce Comité s’est réuni le 21 octobre  2022 sur le
thème de la transition juste (voir Section 3.6.3).

3.9.6 TABLE DE CONCORDANCE DEVOIR DE VIGILANCE

Catégories de risques visés par le plan de vigilance Emplacement dans le DEU Page

Les risques liés aux droits humains Section 3.8.1 “Gouvernance éthique et compliance” 131

Les risques liés à la santé-sécurité des personnes Section 3.4.7 “Politique de santé-sécurité” 115

Les risques liés à la sûreté des personnes Section 3.9.1.3. “Prévenir et gérer les risques liés à la 
sûreté des personnes ” 

137

Les risques liés à l’environnement et au sociétal Section 3.1.1 “Politique et gouvernance RSE” 66

Les risques liés aux achats hors énergie Section 3.7 “Achats, sous-traitance et fournisseurs” 130

Les quatre risques ci-dessus Section 2.2 “Facteurs de risque” 45

Le détail des catégories de risques mentionnées ci-dessus est disponible sur le site internet du Groupe : https://www.engie.com/
groupe/ethique-et-compliance/politiques-et-procedures.
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